
anne, agissant de concert, représenteront les Puissances Alliées et Associées
Lir traiter avec le Gouvernement autrichien de toutes questions relatives à
xécution et à l'interprétation du présent Traité.

2. Les quatre chefs de mission donneront au Gouvernement autrichien les
iseils, avis techniques et éclaircissements qui pourront être nécessaires pour
urer l'exécution rapide et efficace du présent Traité, aussi bien dans sa lettre
e dans son esprit.

3. Le Gouvernement autrichien fournira aux quatre chefs de mission
dessus désignés toutes les informations et toute l'aide dont ils pourront avoir
SOin dans l'accomplissement des tâches qui leur sont dévolues par le présent
aité.

ARTICLE 35

Interprétation du Traité
1. Exception faite des cas pour lesquels une autre procédure est expressé-

ýnt prévue par un article du présent Traité, tout différend relatif à l'inter-
'tation ou à l'exécution de ce Traité, qui n'a pas été réglé par voie de
sciations diplomatiques directes, sera soumis aux quatre chefs de mission
ssant comme il est prévu à l'article 34, mais en pareil cas, les chefs de
ýsion ne heront pas tenus par les délais fixés dans ledit article. Tout différend
cette nature qu'ils n'auraient pas encore réglé dans un délai de deux mois
a, sauf si les parties au différend conviennent l'une et l'autre d'un autre
de de règlement, soumis à la requête de l'une ou l'autre des parties, à une
"Mission composée d'un représentant de chaque partie et d'un tiers membre
lisi d'un commun accord entre les deux parties parmi les ressortissants d'un
is tiers. A défaut d'accord dans un délai d'un mois entre les deux parties
Sujet de la désignation de ce tiers membre, l'une ou l'autre partie pourra

1ander au secrétaire général des Nations Unies de procéder à cette désigna-

2. La décision prise par la majorité des membres de la commission sera
1sidérée comme décision de la commission et acceptée par les parties comme
iitive et obligatoire.

ARTICLE 36

Valeur des annexes

Les dispositions des annexes seront considérées comme faisant partie inté-
MIte du présent Trpité et auront la même valeur et les mêmes effets.

ARTICLE 37

Accession au Traité
1. Tout membre de l'Organisation des Nations Unies, qui, à la date du

'ai 1945, était en guerre avec l'Allemagne, jouissait du statut de Nation
e et qui n'est pas signataire du présent Traité, peut accéder au Traité et

Considéré, dès son accession, comme Puissance Associée pour l'application
Traité.
2. Les instruments d'accession seront déposés près le Gouvernement de
on0l des Républiques Soviétiques Socialistes et prendront effet dès leur dépôt.

ARTICLE 38

Ratißcation du Traité
1. Le présent Traité, dont les textes russe, anglais, français et allemand

ont foi, devra être ratifié. Il entrera en vigueur immédiatement après le
des instruments de ratification par l'Union des Républiques Soviétiques


